
ANNEXE 1 A L’ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 
 
Le candidat déclare :  
 
- avoir pris connaissance du Cahier des clauses administratives particulières et notamment son article 
9.5 relatif à l’action obligatoire d’insertion en faveur des personnes rencontrant des difficultés sociales ou 
professionnelles particulières 
 
- s’engager à réserver, dans l’exécution du marché 5% du temps de travail total nécessaire à l’exécution 
des travaux Cet engagement représente l’équivalent de ……………….emploi(s) d’insertion, soit 
…………. heures 
 
- s’engager à transmettre le premier jour de chaque mois tous les renseignements relatifs à la mise en 
œuvre de l’action.  
 
L’engagement dans le cadre d’actions d’insertion prendra la forme suivante :  
 
���� 1ère option : embauche directe dans l’entreprise 
 
nombre de personnes embauchées :  
 
nature du(des)postes :  

 
 
 
 
 
 
nature des contrats :  
 

� contrats à durée déterminée 
 

� contrat à durée du marché 

� contrat de professionalisation :  
 

formation assurée par :  

 
nombre et qualification des tuteurs :  
 
 
 
 
 
 
L’entreprise s’engage à adresser à  la Ville au plus tard 1 mois après la date de notification du marché, 
copie de la déclaration unique d’embauche 
 



���� 2e option : recours à la sous-traitance d’une part ie des prestations à une entreprise d’insertion 
 
 
nom et adresse de l’entreprise d’insertion 
 
 
 
 
montant estimé en équivalent temps plein/mois 
 
 
 
 
description des prestations sous-traitées 
 
 
 
 
 
 
 
L’entreprise s’engage à adresser à la Ville, au plus tard un mois après l’ordre de service pour le 
commencement d’exécution des travaux, une attestation de la structure d’insertion précisant l’équivalent 
temps plein généré par les prestations co-traitées ou sous-traitées 
 
Quelle que soit la part des prestations que l’entreprise sous-traitera à d’autres entrepreneurs, l’entreprise 
s’engage à respecter le volume d’heures consacrées au volet insertion du marché. Elle devra donc 
préciser préalablement à l’intervention du sous-traitant les modalités de sa participation auprès du PLIE. 
 
���� 3e option :  recours à la co-traitance d’une parti e des prestations à une entreprise d’insertion 
 
 
nom et adresse de l’entreprise d’insertion 
 
 
 
 
montant estimé en équivalent temps plein/mois 
 
 
 
 
description des prestations co-traitées 
 
 
 
 
 
 
 
L’entreprise s’engage à adresser à la Ville, au plus tard un mois après l’ordre de service pour le 
commencement d’exécution des travaux, une attestation de la structure d’insertion précisant l’équivalent 
temps plein généré par les prestations co-traitées ou sous-traitées 



���� 4e option : mutualisation des heures d’insertion 
 
� recours à une entreprise de travail temporaire d’insertion 
 
nom et adresse 
 
 
 
 
 
nombre d’heures engagées 
 
 
 
� recours à une association intermédiaire 
 
nom et adresse 
 
 
 
 
nombre d’heures engagées 
 
 
� recours à un groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification 
 
nom et adresse 
 
 
 
 
 
nombre d’heures engagées 
 
 
 
L’entreprise s’engage à adresser à la Ville, au plus tard un mois après l’ordre de service pour le 
commencement d’exécution des travaux, une attestation de la structure d’insertion précisant l’équivalent 
temps plein généré par les prestations achetées. 
 
 
 
 
 
L’entrepreneur La Ville de x 


